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L’armée yougoslave sur le 
point d’écraser la Slovénie

Chantal Hébert
de notre burenu d'Ottawa

POUR Brian Mulroney, le premier 
lest de sa capacité de vendre aux Ca­
nadiens un projet de réforme consti­
tutionnelle qui va dans le sens des re­
vendications du Québec surviendra 
dans un peu plus d'un mois à Toronto 
au sein de son propre parti.

Début août. 2500 militants conser­
vateurs en provenance de partout se 
rencontreront pour la première fois 
depuis l'échec de l’accord du lac 
Meech, la TPS et la dégringolade 
sans précédent du parti dans les son­
dages.

Cette semaine, les organisateurs 
de la rencontre du mois d'août ex­
pédient aux délégués le cahier offi­
ciel des résolutions du congrès. Il 
contient les éléments d'un affron­
tement majeur entre diverses fac­
tions du parti, entre Québécois et On­
tariens. entre Canadiens des régions 
et ceux du centre.

Cette année, la mode politique 
était à la consultation. Pour la pre­
mière fois de leur histoire, les con­
servateurs fédéraux sont allés aux 
sources, chez leurs militants, solli­
citer des recommandations.

En retour, ces derniers ont soumis

1200 résolutions à Ottawa. Une fois 
condensées, il en reste un peu plus de 
300. Au moins une province, le Qué­
bec, se réserve le droit d'en expédier 
encore quelques-unes.

Mais déjà, pour le gouvernement, 
les plus épineuses se trouvent dans le 
chapitre qui traite de l'unité cana­
dienne. Dans cette section, entre la 
résolution 207 et la 315. les délégués 
sont confrontés à deux visions à peu 
près irréconciliables : celle d’un gou­
vernement central fort et celle d'un 
pays décentralisé comme le réclame 
le Québec. Au numéro 228, on de­
mande également aux militants de 
reconnaître le droit à l’autodéter­
mination des Québécois.

Cette dernière résolution, enté­
rinée par les militants du Québec au 
Mont-Sainte-Anne l’automne dernier 
en présence (mais sans qu'il ne se 
prononce par vote) du premier mi­
nistre, a été identifiée par les ténors 
du courant nationaliste au sein du 
caucus québécois comme un test de 
l'ouverture du parti à leur égard.

« Si ce principe fondamental n’est 
même pas reconnu au sein de mon 
propre parti, il y a un problème », af­
firme le député Suzanne Duplessis 
dont la circonscription de Louis-Hé­
bert a parrainé la résolution. D'ici le 
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LJUBLJANA (YOUGOSLAVIE) - 
L’armée yougoslave se préparait ce 
matin à lancer une vaste offensive 
contre la Slovénie sécessionniste 
après avoir rejeté hier deux offres 
de cessez-le-feu pour tenter de met­
tre fin à 24 heures de violents affron­
tements.

Après les revers essuyés par ses 
troupes en Slovénie, le haut com­
mandement de l'armée fédérale s’est 
engagé à écraser les forces indépen­
dantistes Slovènes dans une guerre 
éclair.

« Nous combattrons en faisant en 
sorte que la guerre qui nous a été im­
posée soit la plus courte possible », a 
déclaré le général Bjagoje Adzic, 
chef d’état-major des forces armées 
yougoslaves, qui est apparu à la té­
lévision en uniforme.

Alors que de nouvelles colonnes de 
blindés se dirigeaient vers la Slo­
vénie depuis la Bosnie et la Croatie, 
le général Adzic a critiqué les tenta­

tives du gouvernement fédéral de né­
gocier avec la Slovénie.

Après l'annonce par le premier 
ministre Slovène, Lojze Peterle, que 
les forces de sa république cessaient 
le combat contre l'armée fédérale 
yougoslave « sauf si nécessaire pour 
des raisons de défense », le général 
Adzic a déclaré qu’un cessez le-feu 
en Yougoslavie n’était plus possible.

« Il v a une guerre en Slovénie et 
une trêve ne peut avoir lieu, meme si 
le ministre yougoslave de la Défense 
voulait le retour des unités de l'ar­
mée dans les casernes», a-t-il dit.

De son coté, le vice-commandant 
des forces yougoslaves en Slovénie 
et en Croatie a déclaré à la télévision 
autrichienne que ses hommes com­
battraient jusqu’à ce qu'ils aient le 
contrôle de toutes les frontières Slo­
vènes, avec l’Italie, l’Autriche et la 
Hongrie.

Selon un haut responsable Slovène, 
les déclarations du chef de l'armée 
équivalent à un « coup d'état qui ne 
dit pas son nom».

L'armée semble avoir échappé au 
contrôle du pouvoir civil, ont estimé 
des diplomates à Belgrade.

De violents combats se sont pour­
suivis toute la journée hier entre l'ar­
mée yougoslave et les forces Slo­
vènes et les troubles se sont étendus 
pour la première fois à la Croatie, 
qui comme la Slovénie a proclamé 
son indépendance il y a une semaine.

Les unités fédérales encerclées 
par les forces Slovènes, ont, semble- 
t-il. tenté de se dégager tout en gui­
dant leurs armes, ce que la Slovénie 
avait jusqu'ici refusé. Pour appuyer 
leur action, l'aviation a pilonné les 
troupes Slovènes et les centres de té­
lécommunication.

L’état-major fédéral a reconnu 
avoir subi de « lourdes pertes » et fait 
état d'au moins dix morts et 13 bles­
sés dans ses rangs après les premiè­
res heures de combats.

En Croatie, des centaines de per­
sonnes s’en sont prises à des chars de 
l'armée fédérale qui sortaient d'une 
caserne de Zagreb pour se rendre en

Slovénie. Un blindé a été incendié. 
L'armée a répliqué en tirant dans la 
foule, faisant deux morts.

Après l'incident, les dirigeants 
croates qui se sont réunis tard dans 
la nuit ont publié un communiqué 
apaisant, qui appelle à un règlement 
pacifique de la crise yougoslave. « La 
Croatie n’est pas en guerre avec l’ar­
mée fédérale», précisent ils.

Il semble toutefois que les efforts 
internationaux engagés pour tenter 
de ramener le calme soient voués à 
l'échec, malgré le retour aujourd’hui 
en Yougoslavie de la mission de paix 
de la CEE et la proposition de la 
Communauté européenne d'envoyer 
des observateurs sur place pour su­
perviser le cessez-le-feu.

Le président George Bush a dé­
ploré la réprise des combats en You­
goslavie et a lancé un appel à toutes 
les parties pour qu'elles acceptent le 
cessez-le-feu élaboré par la Corn 
munauté européenne.

Pour la première fois, les Étals- 
Voir page 4: L'armée
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Les errances de la CECM
La démission forcée de la présidente de la Commission 
des écoles catholiques de Montréal a mis en lumière les 
difficultés de la Commission qui doit être davantage un 
conseil d’administration qu’un gouvernement.
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Si les ardeurs de l’armée fédérale yougoslave, contrôlée par les Serbes, ont réussi à faire plier les Slovènes, en Croatie, les indépendantistes s’en sont pris hier 
aux chars qui tentent de s’imposer à Zagreb. La partie n’est pas terminée de ce côté.

La déprime des anglophones inquiète QuébecSyndiqués et milieux 
d’affaires se rallient 
pour Grande-Baleine

Isabelle Paré

GENS D'AFFAIRES et syndicats 
ont vertement protesté hier contre 
l'annulation des audiences publiques 
sur les infrastructures d’accès à 
Grande-Baleine, convaincus que 
cette décision bâillonne des milliers 
d’entreprises et travailleurs québé­
cois.

Réunies sous la bannière du Re­
groupement pour Grande-Baleine, 
associations patronales et syndicales 
réagissaient hier à la récente déci­
sion de la Commission Kativik de re­
noncer aux audiences publiques sur 
le projet de routes d'accès à Grande- 
Baleine. étant donné le boycott des 
consultations par lesCriset Inuit la 
semaine dernière à Poste-de-la Ba- 
laine.

Pour la Coalition pour Grande-Ba­
leine, l’abandon de la tournée de con­

sultations par la Commission Kati­
vik. chargée de scruter les impacts 
environnementaux des projets de dé­
veloppement au nord du 55e paral­
lèle, met en péril des milliers d’em­
plois au moment où le chômage frise 
12,5 % au Québec.

« Toute mesure dilatoire aura des 
conséquences désastreuses sur le 
plan économiques ». a insisté hier M. 
Richard Le llir, président de l'Asso­
ciation des manufacturiers du Qué­
bec. flanqué des représentants du 
Conseil du patronat, de la Chambre 
de commerce de Montréal, du Bu­
reau de commerce, de la Fédération 
des travailleurs du Québec ( FTQ), 
de la Centrale des syndicats démo­
cratiques, de l’Association des ingé­
nieurs en construction, de l'Union 
des municipalités du Québec et de 
nombreux autres regroupements liés 
à l’industrie de la construction.

Voir page 4: Syndiqués

Michel Venne
de notre bureau de (Québec

LA DÉPRIME des anglophones qué­
bécois rejaillit sur le gouvernement 
du Québec dont les membres et les 
ministères multiplient les gestes, de­
puis quelques mois, pour rassurer 
une communauté dont le tiers, selon 
un sondage récent, prévoit avoir 
quitté le Québec d’ici à cinq ans.

En annonçant au mois de mai des 
mesures pour attirer les anglopho­
nes dans le fonction publique, le mi­
nistre Daniel Johnson eut cette réne- 
xion significative : chaque fois qu'un 
anglophone est attiré dans la fonc­
tion publique, c’est toute une famille 
qui reste au Québec; chaque fois 
qu’un anglophone pense à faire car­
rière au Québec, c’est tout un réseau 
qui s’implante.

La crainte ressentie au sein du 
parti ministériel n’est pas tant de 
voir les anglophones partir, mais que 
s’ils restent, ils s’isolent, cessent d'in­
vestir leur énergie au Québec et de 
participer à la vie québécoise, renon­
cent à y planter leurs racines, expli­
que le député libéral Russel Wil 
liams, dans un entretien avec LE

DEVOIR. M. Williams représente les 
électeurs du comté de Nelligan. Il est 
l'un des rares candidats anglophones 
du West-Island à avoir résisté à la 
vague du Parti égalité aux élections 
de 1989. Il agit dans plusieurs dos­
siers comme agent de liaison entre 
sa communauté et le parti ministé­
riel.

À quoi est dû ce malaise ? À plu­
sieurs facteurs sans doute. Mais le 
député Williams pense qu'il sera 
« très difficile de panser les plaies 
sans modifier la loi 178 (sur l'affi­
chage) mais, dit-il, ce ne sera pas 
pour demain ».

Le ministre responsable de la 
Charte de la langue française, M. 
Claude Ryan, a d'ailleurs précisé il y 
a quelques semaines qu’il n’était pas 
question pour le moment de modifier 
cette loi, contestée d’ailleurs devant 
les Nations unies. Pas avant décem­
bre 1993, du moins, date à laquelle le 
gouvernement devra reconsidérer 
son recours à la clause dérogatoire 
de la Charte canadienne des droits, 
sans laquelle la loi serait jugée in­
constitutionnelle.

Pour l'heure, le gouvernement doit 
faire tout ce qu’il peut pour assurer

aux anglophones qu'ils obtiennent 
dans leur langue les services qu'ils 
s’attendent à recevoir. Il faut, dit le 
député Williams, s’attaquer aux pro­
blèmes concrets. Ensuite, s'en pren­
dre au malaise. Le message que veut 
lancer le gouvernement aux anglo­
phones, dit-il, c'est qu’ils ont leur 
place au Québec, mais qu'il leur ap­
partient de la prendre.

Depuis quelques mois, le gouver­
nement a multiplié les initiatives 
pour rassurer la communauté, dont 
voici les principales :
■ le ministre de l’Éducation, M. Mi­
chel Pagé, a créé un comité de tra­
vail sur la situation des services édu­
catifs offerts aux jeunes anglopho­
nes qui a pour mandat notamment 
d'étudier les facteurs de décrois­
sance des clientèles scolaires anglo­
phones et leurs effets sur la qualité 
des services, analyser l’accès à la 
formation professionnelle et ses dé­
bouchés sur le marché du travail 
pour les jeunes anglophones et exa­
miner le phénomène d’exode des jeu­
nes Québécois anglophones, en déter­
miner les causes en relation avec les 
services éducatifs et proposer des 
voies d’action propres au réseau sco­

laire;
■ le ministre responsable de la 
Fonction publique, M. Daniel John­
son, a annoncé en mai diverses me­
sures pour attirer les anglophones 
dans la fonction publique, notam­
ment par des sessions de formation 
sur la manière de décrocher un em­
ploi dans la fonction publique; le mi­
nistre songe également à réduire 
l’importance du critère de la con­
naissance du français dans la grille 
de sélection et d'harmoniser dans la 
mesure du possible des profils de 
candidats anglophones avec les exi­
gences des postes disponibles;
■ le ministre de la Santé et des Ser­
vices sociaux, M. Marc-Yvan Côté, a 
annoncé fin mai l’octroi d’un mon­
tant de 1,5 million $ pour la création 
de 29 postes de personnes-ressources 
dans les 11 régions du Québec qui se­
ront responsables de favoriser Tac- 
cessibilité des services de santé à 
des personnes de langue anglaise là 
où elles se trouvent ; cette annonce 
s'inscrit dans l'application de la loi 
142, adoptée en 1986, mise en vigueur 
en 1989. et qui prévoit le droit pour 
toute personne de langue anglaise de
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L’équipe constitutionnelle fédérale sonde Québec Plus de 50 000 fans
Pierre April

de lu presse Canadienne

QUÉBEC — Après la réunion de Nia- 
gara-On-The-Lake, la semaine der­
nière, où il s’est longuement penché 
sur la nécessité de trouver des mots 
plus acceptables au Canada anglais 
pour définir la société distincte, le 
Comité du cabinet chargé de l'unité 
canadienne et des négociations cons­
titutionnelles dirigé par le ministre 
Joe Clark est arrivé hier à Québec 
pour un séjour de 48 heures.

C’est aussi au lendemain du 124e 
anniversaire de la Confédération que 
la cohorte fédérale reprendra le col­
lier afin d’élaborer derrière des por­
tes closes une offre intéressante à 
soumettre au Québec au plus tard en 
septembre et qui ne doit pas être 
moins intéressante que l'accord du 
lac Meech rejeté en juin 1990 et qui 
contenait la notion de société dis­
tincte.

Dès son arrivé dans la capitale 
québécoise, hier soir, M. Clark et ses 
collègues, dont le vice-président du 
Comité, le ministre Benoit Bouchard, 
ont été les hôtes d'une réception au 
Musée de la civilisation et ou se sont 
retrouvés environ 400 notables in­
vités par le président du Conseil du 
Trésor et ministre d'État aux Finan­

ces, Gilles Uoiselle.
Aujourd'hui après la première 

séance du comité composé de 18 
membres du cabinet, le ministre des 
Affaires constitutionnelles et ses col­
lègues se retrouveront au Cercle de 
la Garnison pour un déjeuner en 
compagnie d’une centaine de mem­
bres de l’élite québécoise choisis en­
core une fois par les ministres de la 
région MM. Gilles Uoiselle et Pierre 
Blais.

Il y aura une quinzaine de tables 
pour cinq ou six invités où se retrou­
veront au moins un ministre et un 
haut fonctionnaire fédéral.

« Ce sera l’occasion pour les minis­
tre de l’extérieur du Québec, a expli­
qué M. Donald Doyle, le porte-parole 
de M. Clark, de se faire une idée sur 
ce qui se passe dans la région visitée 
et de voir comment les gens inter­
prètent les choses, de discerner avec 
quoi ils sont le plus ou le moins à 
l'aise, de connaître les problèmes 
qu'ils peuvent avoir avec un dossier 
ou un autre.»

Il n'y a pas d'ordre du jour pour 
cette rencontre avec les invités. 
Tous les sujets peuvent être abordés. 
« Les invités ont été choisis à partir 
d’un éventail des secteurs dont les 
milieux d’affaires, des avocats, des 
universitaires et des hommes et fem­

mes politiques du milieu municipal », 
a précisé M. Doyle.

Jusqu'à maintenant, le Comité 
chargé de l’unité canadienne s’est 
réuni à 11 reprises depuis sa création 
et c’est la troisième fois qu’il siège à 
l’extérieur d’Ottawa. Il s’est déjà 
rendu à Winnipeg, au Manitoba, et à 
Niagara-ün-The-Lake, en Ontario.

Contrairement à ce qui s’est passé 
au Manitoba où le premier ministre 
Gary Filmon, les chefs de l’opposi­
tion libérale Sharon Carstairs et du 
Nouveau Parti démocratique Gary 
Doer étaient présents, le chef du gou­
vernement québécois M. Robert 
Bourassa ne sera pas du nombre des 
invités, pas plus évidemment que le 
chef de l’opposition Jacques Pari­
zeau.

Au bureau de M. Bourassa, hier, on 
a souligné qu’il n’était pas nécessaire 
d’organiser une rencontre en tête- 
à-tête entre le premier ministre et 
M. Clark, parce qu’il est encore trop 
tôt pour espérer des résultats con­
crets.

MM. Clark, Bourassa et le minis­
tre des Affaires canadiennes Gil Ré- 
millard se sont déjà rencontrés le 3 
juin dernier.

À l’issue de la réunion de Niagara- 
On-The-Lake c’est la question de la 
société distincte qui a retenu l'atten­

tion et c’est cette même préoccupa­
tion qui sera au centre des deux 
jours de délibération du comité au 
Québec.

Ue Comité du cabinet a pour mis­
sion de présenter une solution accep­
table au Québec dès septembre pro­
chain « à un comité mixte du Par­
lement canadien » qui à son tour se 
tournera vers tous les Canadiens, in­
cluant des élus de toutes les législa­
tures et même de l’Assemblée natio­
nale québécoise, pour obtenir leur 
opinion.

Au Québec, la Loi 150 a été adop­
tée avant l’ajournement estival. Elle 
prévoit la tenue d'un référendum dès 
octobre 1992 sur la souveraineté ou 
sur d’éventuelles offres fédérales 
liant formellement les provinces.

Si M. Clark était incapable d’ar­
river avec une offre formelle pour 
rencontrer cette limite, il pourrait 
présenter un projet de réforme suf­
fisamment avancé pour tenter de 
convaincre le Québec d’amender la 
Loi 150.

("est de tout cela que le Comité du 
cabinet sur les questions constitu­
tionnelles se penchera au cours des 
deux prochains jours en plus de s’of­
frir quelques heures de visibilité 
dans la province qu’il faut rapatrier 
dans la Constitution.

Les budgets scientifiques ne cessent de décroître
Manon Cornelller
de la Presse Canadienne

OTTAWA — Malgré la promesse 
faite en 1984 par les conservateurs 
d'accroître les budgets scientifiques 
fédéraux, les dernières statistiques 
démontrent aue le taux d'augmenta­
tion de ces dépenses sera encore in­
férieur à l’inflation en 1991-92.

Selon des données publiées hier 
par Statistique Canada, les dépenses 
du gouvernement fédéral pour les 
activités scientifiques n’augmente­
ront que de 2,9 % en 1991-92.

Ce pourcentage respecte ainsi le 
plafond de 3 % imposé par le minis­
tère des Finances à tous les minis­
tères fédéraux dans le dernier bud­
get.

En 1984, lors de sa première cam­
pagne électorale, le premier minis­
tre Brian Mulroney avait promis de 
doubler l’effort scientifique cana­
dien.

Depuis, le budget scientifique fé­
déral, qui combine contrats et sub­
ventions, a augmenté mais moins ra­
pidement que l’inflation. Dans le cas 
de certains organismes, les fonds ont 
carrément été réduits durant plu­
sieurs années.

C’est le cas du Conseil national de 
recherches. En 1984, son budget était 
de 480 millions $. Il a chute les an­
nées subséquentes pour lentement 
remonter. Il atteindra cette année 
487 millions $, selon Statistique Ca­
nada.

Le gros du budget scientifique fé­
déral, soit 75 %, servira surtout à fi­
nancer les activités dans les domai­
nes des sciences naturelles et du gé­
nie. Le 25 % restant devrait aller aux 
sciences sociales et humaines.

Les activités scientifiques des mi­
nistères et des agences fédérales ac­
capareront plus de la moitié des 
fonds disponibles. En fait, 59 % des 
fonds scientifiques fédéraux seront

ainsi dépensés et les principaux bé­
néficiaires seront le Conseil national 
de recherches, les ministères de l’A­
griculture, de l’Environnement et 
Statistique Canada.

Il est à noter que 56 % des dépen­
ses scientifiques en sciences naturel­
les sont réalisées par le gouverne­
ment fédéral alors que ce pourcen­
tage monte à 72 % lorsqu’il s’agit des 
sciences sociales. Ceci est dû en par­
ticulier aux activités de Statistique 
Canada.

Depuis l’arrivée des conserva­
teurs au pouvoir, le secteur privé a 
devancé les universités et est devenu 
le second récipiendaire des fonds fé­
déraux. Il reçoit 17 % de l’ensemble 
des fonds tandis que les universités 
ont droit à 16% des sommes.

L’Agence spatiale est le premier 
bailleur de fonds du secteur privé 
lorsqu’il s’agit de recherche. L'A­
gence finance à elle seule 23 % des 
activités exécutées par le secteur in­
dustriel. Le ministère de l’Industrie,

des Sciences et de la Technologie 
vient au second rang avec 20 %, suivi 
par l'Agence canadienne de dévelop­
pement international et le ministère 
de la Défense.

Pour leur part, les universités doi­
vent se tourner surtout vers les con­
seils subventionnaires. Le Conseil de 
recherches médicales, le Conseil de 
recherches en sciences naturelles et 
en génie et le Conseil de recherches 
en sciences humaines sont responsa­
bles de 77 % du financement qu’ac­
corde le fédéral à la recherche uni­
versitaire.

Le seul autre organisme fédéral 
qui offre un soutien d’importance 
aux universités est l’Agence cana­
dienne de développement internatio­
nal. Toutefois, l’Agence accorde plus 
de fonds au secteur privé et à des 
exécutants étrangers.

Dans l’ensemble, la part du budget 
fédéral allouée aux activités scienti­
fiques restera à 3,6% en 1991-92.

Gorbatchev veut un entretien privé avec Mulroney
MOSCOU (PC) — Le président so­
viétique Mikhaïl Gorbatchev sou­
haite rencontrer en privé le premier 
ministre Brian Mulroney immédia­
tement après le sommet du Groupe 
des sept, qui doit se tenir dans deux 
semaines, à Londres.

C’est ce qu'ont fait savoir hier les 
porte-parole officiels de M. Gorbat­
chev. D'autres représentants sovié­
tiques ont précisé qu'à l'occasion de 
cet entretien, le président Gorbat­
chev solliciterait personnellemet des 
appuis à son programme de réforme 
et une contribution financière de 
l’Occident au redressement de l’é­
conomie défaillante de son pays.

Des rencontres semblables sont 
prévues avec les six autres leaders, a 
fait savoir le porte-parole officiel Vi­

taly Ignatenko.
« Nous espérons que tous les diri­

geants qui prendront part au som­
met du G-7 auront l’occasion de s’en­
tretenir privément avec notre pré­
sident », a-t-il dit en conférence de 
presse, pour ajouter qu'on préparait 
ces jours-ci l'horaire de ces rencon­
tres et que l'échéancier en serait re­
manié au besoin.

Par la suite, les Soviétiques ont in­
diqué que le tête-à-tête Gorbatchev- 
Mulroney aurait vraisemblablement 
lieu le 18 j uillet, soit le jour suivant 
immédiatement la fin du Sommet 
des Sept.

« Nous avons besoin de l’appui de 
tous les pays du Groupe des sept », 
déclarait hier un fonctionnaire sovié­
tique en entrevue.

« Le Canada a accueilli favorable­
ment notre demande de participer 
au sommet de Londres et nous vou­
lons nous assurer que M. Mulroney 
est pleinement informé de ce que 
nous voulons faire », a-t-il ajouté.

Le Groupe des sept pays industria­
lisés compte, outre le Canada, les 
États-Unis, la Grande-Bretagne, la 
France, l’Allemagne, l’Italie et le Ja­
pon.

C’est dans l’après-midi du mer­
credi 17 juillet que M. Gorbatchev 
doit soumettre aux leaders occiden­
taux réunis son plaidoyer en faveur 
d’une assistance politique et écono­
mique de l’Occident à l’URSS. Le 
sommet devrait normalement avoir 
pris fin l’avant-midi du même jour.

De sources soviétiques, on faisait 
savoir que M. Gorbatchev espère

avoir la chance de plaider sa cause 
auprès de chaque leader individuel­
lement, après leur avoir parlé en 
tant que groupe.

Le président soviétique a répété à 
plusieurs reprises qu’il n'a pas chif­
fré l'aide financière qu’il aimerait re­
cevoir de l’Ouest. Mais des experts 
occidentaux et soviétiques qui se 
sont récemment penchés sur la ques­
tion ont estimé que l’URSS aurait be­
soin de 25 à 35 milliards $ US par an­
née, pendant cinq à sept ans, pour 
mener à bien sa transition à l’éco­
nomie de marché. Au total, cela équi­
vaut à une somme de 125 à 245 mil­
liards $ US.

Les leaders occidentaux ont main­
tes fois souligné qu’ils ne disposaient 
d’une telle somme.
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L’accusé soviétique est 
toujours à l’ambassade 
canadienne à Moscou
d'après la Presse Canadienne

MOSCOU — Un Juif ukrainien ac­
cusé du meurtre d'un militaire sovié­
tique a franchi hier le cap des six 
mois de refuge « temporaire » à l’am­
bassade canadienne. Rien par ail­
leurs ne laissait présager la fin pro­
chaine de cette impasse qui a quel­
que peu brouillé les relations eanado- 
soviétiques.

« Nous continuons de discuter la 
question avec les autorités soviéti­
ques », a déclaré au cours d’une in­
terview l’ambassadeur Michael Bell.

« Par ci par là, il nous semble que 
nous réalisons des progrès. Ils ont 
été très compréhensifs. Ils ne nous 
pressent pas. »

L’histoire a débuté le 2 janvier 
lorsque Dmitri Berman, un travail­
leur d’usine de 26 ans, s’est présenté 
à l’ambassade du Canada.

Il a expliqué au personnel de l’am­
bassade que les autorités soviétiques 
le persécutaient à cause de ses 
croyances religieuses et il a de­
mandé d’être protégé.

On a acquiescé à sa demande sur 
une base « temporaire, de jour en 
jour », et la mésentente est rapide­

ment devenue une impasse diplo­
matique.

C'est ainsi que Berman demeure 
quelque part à l'intérieur de l'ambas­
sade. Tous les jours, son père et son 
frère viennent lui porter de la nour­
riture. Ils sont les seuls qui peuvent 
le voir, à l’exception de son avocat.

Les autorités canadiennes n’ont 
pas permis à Berman de faire des 
déclaratioas publiques.

Il y a deux ans, cet homme été re­
connu coupable du meurtre d’un sol­
dat dans sa ville natale de Nikolayev, 
dans le sud de l’Ukraine.

La principale preuve contre lui 
était une « confession » qu’il avait si­
gnée. Son procureur et son frère af­
firment que Berman a signé ce do­
cument en prison après avoir été 
battu à maintes reprises, avoir été 
drogué et avoir été soumis à diverses 
formes d’agression.

Des défenseurs des droits de la 
personne ont appuyé sa cause en 
Union soviétique ainsi qu'en Occi­
dent et la condamnation a été ren­
versée en appel il y a un an. En août, 
les procureurs de l’Ukraine ont dé­
cide de laisser tomber la cause.
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sagement agités par 
la Nouvelle-Orléans

Sylvain-Claude Fillon
FORT D’UNE excellente réputation 
acquise avec mérite au cours des an­
nées passées, l’événement Alcan, qui 
ponctuait hier soir le festival, s’est 
déroulé sous un ciel encore clément 
et toujours aussi imperturbablement 
bleu. Après Pat Metheny sur l’a­
venue McGill en 1989 et la soirée 
salsa qui avait attiré, malgré la pluie, 
75,000 personnes sur le boulevard 
René-Lévesque l'an dernier, la soi­
rée en plein-air était consacrée cette 
année aux rythmes de la Louisiane, 
berceau du rock'n’roll, du blues, et du 
zydeco.

La foule était dense, mais il n’est 
pas facile de tirer du nez des organi­
sateurs une estimation sérieuse du 
rassemblement. Depuis la contro­
verse issue du défilé de la Saint-Jean, 
la retenue règne autant au festival 
que chez les autorités policières. Il 
faut compter sensiblement autour du 
chiffre de l’année dernière, probable­
ment un peu moins. Depuis la scène 
située au coin des rues St-Urbain et 
boulevard René-Lévesque, la co­
horte de festivaliers d'un soir ou de 
tous les soirs d’étirait paresseuse­
ment jusqu’aux abords de la rue 
Bleurv. Sur le site intégral, on esti­
mait les entrées générales à 100,000 
encore aujourd’hui.

Pour cette cinquième soirée du 
FI JM, le climat y était. Une brise lé­
gère assurait le confort et on peut se 
demander comment les organisa­
teurs du festival s’y sont pris pour 
mettre la Mère N de leur bord. C’est 
la reine du swamp boogie, Katie 
Webster, qui a ouvert cette soirée 
Nouvelle-Orléans avec une énergie 
qui a plu d'emblée aux amateurs. 
Les briques déjà si fragiles et fraî­
chement rescellées du Complexe 
Guy-Favreau ont-elles résiste à sa 
voix d’airain? S’accompagnant avec 
maestria du piano, Madame Webster 
a réussi à faire démarrer la soirée. 
La foule a diligemment frappé des 
mains aux moments forts, et lui a 
fait écho lorsqu’elle a entonné Sitting 
on the Dock of the Bay, en hommage 
à son mentor des années 60, Otis 
Redding.

Mais après trente minute de blues 
tendre et de boogie encore trop sage.

dix minutes d’intervalle avant l'en­
trée en scène de Wayne Toups ont 
suffi pour ramener la ferveur au 
point zéro. Ces interruptions, qui ont 
divisé les prestations des quatre ar 
tistes invités, ont nui à l’enthou 
siasme du public en agissant comme 
autant de coilus interruptus. Ce n’é­
tait pas la pàie qui manquait de le­
vain mais ces intermèdes répétés se 
sont répercutés comme autant de 
courants d'air sur l’assistance.

Vers 21h30, Wayne Toups & Zydç- 
cajun a réussi à faire bouger l'as­
semblée qui, timidement, a com­
mencé à swigner. Mais encore trop 
peu. La clameur des conversations 
risquait à tout moment de reprendre 
le dessus. Malheureusement, après 
lui, le très attendu doyen Champion 
Jack Dupree, originaire de la Nou­
velle-Orléans et britannique d’adop­
tion, a livré un segment de spectacle 
un peu pépère, réussissant diffici­
lement à capter un peu d’attention. 
Cet octogénaire, ex-boxeur, donnait 
probablement trop dans la finesse 
pour fournir l'électricité indispen­
sable à un tel événement collectif.

La spectacle a véritablement levé 
lorsque Buckwheat Zydeco s'est 
amené avec ses rythmes syncopés et 
son accordéon endiablé. Typique­
ment cajun, il a fait exploser la foule 
qui n’attendait certainement que 
cela. :

Des curiosités accessoires ont coû- 
tribué à donner de l’atmosphère mal­
gré tout à cette demi-réussite, ne se­
rait-ce que par la présence des sand­
wiches à l’andouiile, spécialité cajun, 
qui circulaient parmi les rangs.

Manifestement, par ailleurs, le fes­
tival n’a pas fini de séduire les jour­
nalistes etrangers. À preuve, de Pa­
ris, l’hebdomadaire Le Nouvel Ob­
servateur a dépêché l’un des siens 
pour la première fois à Montréal, 
Pascal Anquetil, qui n’hésite pas à 
classer le Festival de Montréal au 
premier rang du palmarès des ma­
nifestations jazz àa travers le 
monde. « La programmation, l’or­
ganisation sont impeccables. Une 
telle autodiscipline, une telle volonté 
de fête conviviale est absolument 
impensable en France. Chez nous, 
les rassemblements sont inimagi­
nables sans débordements. »

EN BREF...
Un mois de juin exceptionnel
(PC) — Il n’a plu que six jours durant tout le mois de juin, ce qui éclipse une 
marque de 27 ans, selon le bureau météorologique de l’Université McGill, à 
Montréal. On est aussi passé à une quarantaine d’heures d’effacer une autre 
marque qui datait de 1908, avec près de 292 heures d’ensoleillement. Mais 
malgré le temps particulièrement chaud, la moyenne de juin ne s’est élevée 
qu'à 19 degrés Celsius, soit un degré au-dessus de la normale. Il n’y a eu aucun 
record à ce chapitre. En tout, il est tombé en juin seulement 34,8mm de pluie. 
C’est deux fois moins que durant la même période de l’an dernier. La 
moyenne est de 82mm de pluie.

La valorisation des déchets continuera
(PC) — La Régie intermunicipale de gestion des déchets sur l’île de Montréal 
a décidé d'aller de l’avant avec son projet intégré de valorisation des déchets. 
Le projet d’une valeur globale de 300 millions $ devrait être mis en chantier 
au printemps 1992 pour être complété 30 mois plus tard, a en effet annoncé 
hier la Régie. La firme Foster Wheeler sera chargée de la construction d’un 
centre de traitement des déchets à Montréal-Est. Une société 
intermunicipale de gestion et d’élimination des déchets vient d’être créée 
pour assumer la propriété et la gestion de ce centre. Le projet prévoit un 
centre de transbordement facilitant le transport des déchets, un centre de tri 
favorisant ie recyclage des déchets récupérés par la collecte sélective, un 
centre de compostage transformant feuilles, branches et gazon récupérés par 
collectes spéciales et un incinérateur dont sera récupérée l’énergie. Dans 10 
ans, récupération et recyclage devraient permettre une réduction de plus de 
50 % des déchets. Les études d’impact environnemental du projet seront sous 
peu soumises aux deux paliers de gouvernement.

Le prix du homard est contesté
CAP-AUX-MEULES (PC) — Les négociations entre l’Office des pêcheurs de 
homard et l’Association québécoise des industriels de la pêche, aux îles-de-là- 
Madeleine, s’avèrent difficiles. Pour la deuxième fois en effet, les industriels 
font appel à l’arbitrage de la Régie des marchés agricoles et alimentaires du 
Québec pour trancher le litige qui les oppose aux pêcheurs. Il s’agit cette fois 
de fixer le prix payé au débarquement pour la période allant de la deuxième à 
la cinquième semaine de pêche. D’autre part, l’Office des pêcheurs a contesté 
la décision de l'arbitre de la Régie sur le prix du homard pour la première 
semaine de pêche. L’Office estime que M. Charest s’est trompé dans 
l'appréciation de la preuve qui lui a été soumise. L’arbitre Gaston Charest 
avait fixé à 2,07 $ la livre le prix à verser aux pêcheurs. Ces négociations se 
déroulent dans le cadre du premier plan conjoint du secteur de la pêche.

240 000 déménagements
(PC) — Bell Canada a enregistré près de 240 000 déménagements ce week-end 
sur tout le territoire du Québec qu’elle déssert, dont 150 000 dans la grande 
région de Montréal. Considérant que chaque déménagement est une occasion' 
de retrouvailles pour cinq personnes, en moyenne, Bell a estimé qu’un million 
de Québécois et de Québécoises se sont entraidés pour changer de quartier ou 
de ville. L’an dernier au Québec, il y avait eu près de 246 000 déménagements.

Le Halifax est dégagé
QUÉBEC (PC) — Le cargo Halifax a été dégagé hier, peu avant midi, des 
hauts-fonds du Saint-Laurent sur lesquels sa coque était coincée depuis la 
veille, à la hauteur de Grondines. Au cours de la matinée, le céréalier a été 
délesté d’une partie de sa cargaison, ce qui a permis la manoeuvre de 
dégagement. Un problème d’ancre va toutefois forcer l’équipage à faire une 
halte à Saint-Nicolas afin qu’on y effectue des vérifications. Le navire doit 
ensuite s’amarrer au port de Québec, où sa coque sera inspectée.

Spicer devant le vérificateur général ?
OTTAWA (PC) — Le député libéral Don Boudria a annoncé son intention, 
hier, d écrire au vérificateur général Denis Desautels pour lui demander de 
contrôler la façon dont ont été dépensés les 23 millions $ du Forum des 
citoyens sur l’avenir du Canada. Interrogé à ce sujet, M. Maurice Cutler, 
porte-parole de M. DesauteLs, a reconnu que l’examen des livres de la 
commission présidée par M. Keith Spicer relevait de la compétence du 
vérificateur général. Mais, a-t-il ajouté, le vérificateur général n’accepte les 
requêtes des députés aue s’il le veut bien, n’y étant nullement obligé. Aucune 
décision, a-t-il souligné, n’a été prise dans ce cas-ci. M. Boudria s’est demandé, 
en particulier, si la Commission en avait eu pour son argent en faisant 
installer des lignes téléphoniques gratuites pour tous ceux qui voulaient 
donner leur opinion. « Quel usage en a-t-on fait et a-t-on fait les recherches 
appropriées avant de s’embarquer dans cette aventure ? Est-ce qu’ils ont eu 
recours aux services d’un spécialiste en communication avant de procéder 
ainsi ou s’ils n’ont consulté personne, quelqu’un ayant tout simplement 
remarqué que K-Tel vendait des disques de cette façon ? » Une vérification 
des dépenses, a fait remarquer M. Boudria, pourra suggérer des méthodes 
pour économiser l’argent des contribuables à l’occasion de futures 
commissions d’enquête.
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recevoir des services dans sa langue.

Le redressement de la base de fi­
nancement des universités anglopho­
nes (McGill, Concordia et Bishop) 
est en cours; elles partageront cette 
année 9,6 millions $ à cette fin avec 
les II EC. Un représentant du bureau 
du premier ministre participera aux 
travaux d'un comité du Bureau de 
commerce de Montréal sur l’exode 

j des jeunes de langue anglaise. Et M.
Bourassa a nommé il y a quelques 

i semaines un membre éminent de la 
communauté anglophone, le politi­

cologue et philosophe de McGill 
j (’harles Taylor, au Conseil de la lan-
i gue française. Le reste est à l’ave­

nant.
Un rapport préparé pour le comité 

interministériel sur le développe­
ment du Grand Montréal par la 

‘ firme Secor pointait du doigt l’exode 
de ‘200 000 anglophones de Montréal 

' depuis 15 ans comme l’une des cau­
ses du déclin économique de la mé 

' tropole, qui subissait ainsi une sai- 
1 gnée de son « élite économique ».

Des statistiques récentes fonl 
craindre qu'un phénomène similaire 
se reproduise, impliquant cette fois- 

. .ci les jeunes cerveaux anglophones 
, formés au Québec. Des données 
compilées pour le Conseil de la lan- 

‘ gue française montrent qu’entre 1981 
r à 1986, soit en cinq ans à peine, 30 000 
r‘ jeunes Anglo-Québécois âgés de 15 à 

29 ans ont quitté le Québec à desti- 
nqfjipn d’une autre province cana- 

. diP/ine. Le président de la Corpora- 
; ,tjqn professionnelle des médecins,
. j\J, f\ugustin Roy, soutenait récem- 
, nu\n,t que 60 % des jeunes médecins 

anglophones projettent d’aller pra- 
, tiquer ailleurs la science apprise ici.

Un sondage CROP publié par Lu 
Presse le 27 avril montre que 29 

, %des Anglo-Québécois prévoient 
■j avoir quitté le Québec d’ici à cinq 

ans; seulement 46 % des Québécois
- dont la langue d’usage est l'anglais 

sont certains qu’ils vivront encore ici
„ dans cinq ans. Une proportion qui 
•• baisse à 35 % dans l’hypothèse d’un 
, Québec souverain. En 1987, quatre 

•anglophones sur cinq prévoyaient de­
meurer au Québec.

A quoi est dû ce revirement ? A 
plusieurs facteurs, opinait le minis- 
ttra responsable de la Loi 101, M. 

• Claude Ryan, en Chambre le 30 avril 
â ’detilier. « Il faut examiner tous les 
: aspects, dit-il. On constate rapide-

ii ment'que le facteur économique est 
‘leifatteur le plus important lorsqu'il 
y a mouvement de population, sauf

-i dank les cas de persécution... et ce
- 'n’est sûrement pas le cas au Qué 
✓. bec».

■ ' -L'adoption en 1988 de la Loi 178 
a rr’est pas étrangère au malaise res­

senti au sein de la communauté en­
tre autres par ces anglophones qui 

ii- writ' fait des efforts pour s’intégrer à 
Ma tbmmunauté francophone, af- 
i Tittrie le député Williams. Des gens

V UÇ i _____

travaillent presque seulement en 
français, Us ont envoyé leurs enfants 
à l’école française, dit-il, la question 
qu'ils posent, c'est : qu'est-ce qu'ils 
veulent de plus ? « C’est compliqué 
d’être un Anglo-Québécois », laisse 
tomber le député.

« Ce n'est pas facile d’expliquer le 
principe de la Loi 178 aux anglopho­
nes, concédait d’ailleurs le premier 
ministre Robert Bourassa, en com­
mission parlementaire, le 30 avril. 
L’interdiction partielle ou absolue 
pour des commerçants anglophones 
d’utiliser leur langue dans leur pro­
pre commerce n'est pas facile à ex­
pliquer, ni à l'intérieur ni à l'exté­
rieur du Québec », dit-il.

M. Bourassa signalait le consensus 
manifesté ces derniers temps par 
tous les milieux y compris nationalis­
tes de voir les anglophones demeu­
rer et s’épanouir au Québec. La Loi 
178 ne doit pas empêcher « nos amis 
anglophones » de le constater et de 
prendre conscience des gestes con­
crets posés par le gouvernement 
pour tenir compte de la situation 
particulière de cette communauté.

Dans ses conclusions, la Commis­
sion Bélanger-Campeau sur l’avenir 
politique et constitutionnel du Qué 
bec réitère la nécessité de maintenir 
la garantie juridique d’une pleine 
protection des droits et des institu­
tions de même que la pleine partici­
pation de la communauté d'expres­
sion anglaise du Québec. La Loi 150, 
adoptée fin juin, confirme cette in­
tention dans son préambule : « ...le 
Québec a reconnu la volonté des 
Québécois d’assurer la qualité et le 
rayonnement de la langue françaose, 
d'en fait la langue de l'État et de la 
Loi aussi bien que la langue normale 
et habituelle du travail, de l’ensei­
gnement, des communications, du 
commerce et des affaires; et le Qué­
bec entend poursuivre cet objectif 
dans un esprit de justice et d'ouver- 
lure. dans le respect des droits et des 
institutions de la communauté qué­
bécoise d’expression anglaise ».

Une politicoloque spécialisée en 
études anglo-québécoises, Mme Jo­
sée Legault, faisait remarquer par 
ailleurs dans une analyse publiée 
dans LE DEVOIR (26 juin 1991) que 
le déclin démographique des anglo­
phones est un mythe. Elle signale 
que même si la clientèle scolaire de 
la communauté de langue anglaise a 
décru depuis que la Loi 101 force les 
immigrants à inscrire leurs enfants 
à l’école française, le réseau anglais 
compte encore aujourd’hui plus de 
360 écoles primaires et secondaires, 
trois universités et sept campus col­
légiaux. Elle affirme aussi que la 
communauté anglophone du Québec 
est la seule minorité au Canada qui 
fait des gains démographiques grâce 
aux transferts linguistiques.

+ Mulroney
congrès, elle entend écrire à tous les 
présidents de circonscription pour 
rallier des appuis à la cause de sa ré­
solution.

Au moins trois ministres québé­
cois, dont Benoit Bouchard, ont éga­
lement laissé savoir aux hautes ins­
tances du parti qu’il fallait éviter à 
lout prix une défaite du principe du 
droit à l'autodétermination sur le 
plancher du congrès de Toronto.
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par autorité de Justice, les biens et 
etlets du détendeur, saisis en cette 
cause, consistant en 1 four micro­
ondes de marque Sanyo. modèle 
Cuisine Master 1 cablo sélecteur 
Philips modèle Color-Voice 2500 1 
téléviseur couleur Sears 12" avec 
cablo sélecteur. 1 mobilier de salon 
comprenant I divan 3 places de 
couleur ^ris fleuri lilas et blanc. 1 
divan 2 places du même modèle. 1 
meuble sectinnnel Cl sections) etc 
» onditions \RC.KYI ( <*MPI \\ l 
i \H« *1.5 \\ PK I KKsoY huissier 
132 :5Ms DK l.'KTl’DK IP Mi KH 

Mi l HiHD \ \ss lit ISSIKRs 
:;:15 .IMS

I LES MOTS CROISES
H -----------------------------------------------------------------------
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Horizontalement
r 1—-Roche éruptive.

?}-)-,Officier ministériel.
* )»— Façon qu'on 

donne aux terres.
3— Préparation à base 

de légumes.
4— Angoisse. — Mer
5— Bradype. — Désert 

de pierrailles. — En­
jolive.

6— Religion. — Patrie 
d'Einstein. — Ar-

^•gent.
7— Année. — Arbre. — 

Flâna.
8^—Entêté. — Oxyde

i.'TIiif'uranium.
9—Qui stimule l'appétit.

P 10—Trajectoire d'un sa-
• J J.t e I I i t e . —

Conspuera.
i' 11 —Plaintes. — Ri-
j ., chesse.
J; 12—Saison. — Crâne. — 

■Armée.i;
!; Verticalement
Jj I—Ruminant andin.— 

Électrode.
| 2 — Ensemble des oi-
I, seaux d'une région. 

— Éructation.
il 3—Filament qui adhère
i. '• ■

à une lame affûtée. 
— Guéridon.

4— Empester. — Jouet.
5— Trouver. — Pays.
6— Risqué. — Poisson 

dangereux.
7— Ride. — Rétabli. — 

Celtium.
8 — Général français 

(1774-1838). — In­
croyant.

9—Ytterbium. — Hu­
maniste tchèque 
(1592-1670).

10— Errer. — Songe.
11— Possédé. — Anar­

chiste. — Divinité de 
l'Amour.

12— Il renie sa religion. 
— Habileté.
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Avis est par les présentes donné que 
le contrat de vente en date du 19 jan­
vier 1990 à LA BANQUE TORONTO- 
DOMINION de toutes dettes, présentes 
ou futures, payables à GESTION MI­
CHEL COTE INC a été enregistré au 
bureau d'enregistrement de la division 
d'enregistrement de Montréal, le 
20ème jour de février 1990, sous le nu­
méro 4248626 e! à la division d'enre­
gistrement de Terrebonne, le 22ème 
jour de février 1990 sous le numéro 
901132

Ce 17ème|0ur de juin. 1991 
LA BANQUE TORONTO-DOMINION

PRUY1V K DK QlÊBKl. Dis 
l RK l l)K MON IRÊ \l. COI R 
Dt Dl KHI J \n 500 02 021754 911 
I.Ks IMMKl BI.KS l.tiRKIKîK. de 
mander esse vs (ill.I.Ks PI.A 
MiiNDoN, défendeur U* 19 juillel 
1991 à IOIiOO rie l’avant midi, au do­
micile (tu défendeur au no 170 Rang 
si l.ouiv en la cité Sherrington, dis 
incl ri lberulle. M»ronl vendus par 
autorité de Justice, les biens el el 
tels du défendeur, saisis en celle 
cause, consistant en l auto Ford 
Tempo I < ouleur rouge. plaque 
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CANADA
PROVINCE DE QUÉBEC 
DISTRICT DE JOUETTE 
NO 705-12-010674-918

COUR SUPÉRIEURE
PRÉSENT

PROTONOTAIRE ADJOINT 
JACQUES MOULIÉRE.

Partie demanderesse 
c.

NATHALIE GALANDOULIS.
Partie délenderesse 

ASSIGNATION
ORDRE est donné à NATHALIE GA­
LANDOULIS de comparaître au greffe 
de cette cour situé au 200. St-Marc, à 
Joliette, dans les Irente (30) purs de la 
date de la publication du présent avis 
dans LE DEVOIR
Une copie d'une déclaration en di­
vorce a été remise au greffe à l'Inten­
tion de NATHALIE GALANDOULIS 
Lieu Joliette 
Date 18 juin 1991

Le protonotaire adioint

AVIS AUX CRÉANCIERS DE 
LA PREMIÈRE ASSEMBLÉE

Dans l'affaire de la faillite de: 

CENTRE DU MICRO OR­
DINATEUR SICL INC.,
société légalement cons­
tituée. ayant fait affaires 
au 870 est. Maisonneuve, 
Montréal, et ayant son 
siège social au 0289, Clé­
ment, Ville LaSalle, Oc 

AVIS est donné que CENTRE 
DU MICRO ORDINATEUR 
SICL INC a lait cession de 
ses biens le 21 juin 1991 et la 
première assemblée des 
créanciers sera tenue le 10 
juillet 1991. à9h30au bureau 
du Séquestre Ofticiel au 200 
ouest René-Lévesque. Tour 
Ouest. Basilaire 00, Ch. 07. à 
Montréal.

Montréal, 
ce 27 juin 1991

JEAN FORTIN ET ASSOCIÉS 
SYNDICS INC.
50 Place Crémazie Ouest 
Suite 1105
Montréal, Québec H2P 2W9 
Tél.: (514) 382-3260

Mais c'est une épreuve qui pour 
rail être différée 'Tout au moins 
sera-elle marginalisée puisqu’elle se 
déroulera dans l’ombre d un débat 
beaucoup plus large.

Avant d'amver à la résolution 228. 
les délégués devront en effet dis­
poser de 21 autres résolutions, bien 
assez pour monopoliser la demi jour 
née que les conservateurs entendent 
en principe consacrer à la question 
de l’unité canadienne.

« Klles ont été classées par ordre 
d'importance », affirme Dorothy 
Dobbie, le député du Manitoba qui 
copréside avec le sénateur québécois 
Roch Bolduc le volet des politiques 
du congrès.

Kt même si le congrès finit par 
aborder la résolution sur l'autodéter­
mination, ce sera au terme d'une au­
tre grosse bataille puisque, dans un 
premier temps, les conservateurs 
devront décider s’ils prennent le vi­
rage de la décentralisation que leur 
demande le Québec.

C'est loin d'être acquis. « Ce sera 
le débat le plus corsé », convient en 
effet Dorothy Dobbie qui pointe du 
doigt deux résolutions symptomati­
ques des sentiments contradictoires 
des délégués du reste du Canada.

L’une d'elles stipule que « la place 
du Québec dans la fédération soit 
établie dans le cadre d’un Canada dé 
centralisé. »

La seconde fail du principe d’un 
Canada <■ fort et uni où toutes les pro­
vinces sont des partenaires égaux », 
la prémisse de base des discussions 
constitutionnelles à venir.

Les lignes de force sont claires. 
D’un côté l'Ontario et les provinces 
moins riches. De l'autre le Québec. 
l'Alberta et la Colombie-Britannique.

Cet hiver, pendant que les mili­
tants du Québec optaient pour un Ca­
nada décentralise, ceux de l’Ontario 
se prononçaient en masse contre la 
notion d'octroyer de nouveaux pou­
voirs aux provinces.

La Saskatchewan, le Manitoba et 
les Maritimes sont également parti­
sans d’un gouvernement central fort. 
La Colombie-Britannique et l’Aberta, 
elles, s’engageraient volontiers dans 
l’aventure de la décentraüsalion.

Celle semaine, les organisateurs 
du congrès du mois d'août doivent 
décider s'ils tentent de rassembler 
les principaux éléments d’une posi­
tion constitutionnelle pour le parti en 
une seule résolution — c'est la tech­
nique employée par le NPI) à son 
propre congres le mois dernier.

Mais pour en arriver à un texte co­
hérent, les hautes instances du parti 
auraient alors à trancher d’avance 
pour les délégués à qui elles deman­
deraient ensuite d’entériner leur 
choix. Une idée qui pourrait mal 
tourner, préviennent certains d'entre 
eux.

Dorothy Dobbie par exemple rap­
pelle qu'au congrès de 1989, plusieurs 
conservateurs s’étaient plaints d’être 
manipulés parce qu'on leur présen­
tait des résolutions émanant de la di­
rection du parti plutôt que de sa 
base.

Dans tous les cas, le parti de Brian 
Mulroney menace d'etre déchiré. 
Avec ou sans directive de l'organi­
sation centrale du parti, le résultat 
pourrait également être ambigu.

Surtout que ces temps-ci, l’aile

québécoise exerce moins de près 
sions qu’il y a encore quelques mois. 
L'automne dernier, les conserva­
teurs du Québec étaient nombreux à 
réclamer une position constitution­
nelle précise de leur parti Mais de­
puis, ils sont devenus beaucoup 
moms catégoriques. Certains ont mis 
leur nationalisme en veilleuse, allant 
jusqu'à laisser entendre par exemple 
qu’ils pourraient s'accommoder de 
ce que la bataille sur l'autodétermi 
nation soit remise à plus tard.

♦ Syndiqués
Peu importe la forme qu’auront 

les consultations, globales ou sein 
dées, le gouvernement doit passer 
rapidement à l'action et mettre fin à 
la valse-hésitation qui règne dans ce 
dossier, ont déclaré en substance 
hier les porte-parole du Regroupe 
ment.

Favorable à des audiences publi 
ques, la Coalition se dit en faveur 
d'un forum, qu'il porte sur une partie 
du projet ou sur sa totalité. A l'op­
posé, la contestation des Cris et de 
plusieurs poupes découle justement 
de la décision de Québec d'étudier 
séparément les impacts environne 
mentaux des routes d’accès à 
Grande-Baleine el du projet hydro­
électrique lui-même.

« 11 est déplorable qu’en raison des 
protestations de centaines de person­
nes tout au plus, on prenne une déci­
sion qui bâillonne des milliers d'en­
treprises et de travailleurs et qui em­
pêche le public d'être informé des 
véritables enjeux de Grande Ba­
leine», a renchéri hier M. Le llir.

M. Fernand Daoust, président de 
la FTQ, s'est fait le porte-parole de 
milliers de travailleurs qui. affirme- 
t-il. feront les frais du retard du dé­
but des travaux à Grande-Baleine. 
« Les travaux doivent commencer 
au cours de l'hiver prochain sinon 
c’est une année perdue », a-t-il pro­
testé hier, évaluant entre 60000 et 
90 000 le nombre d'emplois que pour­
rait créer le projet Grande-Baleine 
au cours de la prochaine décennie.

Au même moment, le Forum qué­
bécois pour l'examen public de 
Grande-Baleine pressait hier le gou­
vernement Bourassa de revenir sur 
sa décision et de permettre illico un 
examen global et unique de son pro­
jet hydro électrique pour éviter « un 
deuxième Oka».

Selon M. David Cliche, président 
du Forum et ex-négociateur fédéral 
pour l'entente Canada-Québec sur 
l’évaluation environnementale de 
Grande-Baleine, seul un examen por­
tant sur l’ensemble des éléments du 
projet de 13 milliards?, tant les rou­
tes que le complexe hydro-électri­
que, pourra résoudre l’impasse ac­
tuelle.

« Même si la Commission Kativik 
approuvait la construction des rou­
tes sans audiences publiques, cela 
nous mènerait à une crise sociale 
majeure et personne n’a le goût de 
revivre un autre Oka », a soutenu 
hier M. Cliche.

Advenant que Québec donne le feu 
vert à la construction de routes 
avant d’avoir scruté les autres facet­
tes du complexe Grande-Baleine, les 
Cris, farouchement opposés à la scis­
sion des études d'impacts, pourraient
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au domicile du défendeur, au no 
13269 rue l’ierrefonris. en la cité 
l’ierrcfonils district de MonlréaL 
seront vendus par autorité de Jus 
lice, les biens el effelsdu défendeur, 
saisis en celle cause, consistant en 
I lélécouleur Beau mark. 1 ampli 
flatteur l’ionner \30. 1 équila/er el 
objets divers Conditions \R(iK\T 
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lendeur. au no 3112 rue Klelcher. en 
la cité Montréal district de Mont 
féal, seront vendus par aulonté de 
Justice, les biens el effets du défen­
deur saisis en cette cause, consis­
tant en 1 ensemble de salon com­
prenant 2 lauteuils 2 places en cuir 
gris el charcoal. 1 vidéo Mis de 
marque RC \ modèle Select a Yision 
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Avis est par les présentes donné que 
le contrat de vente en date du 8 mai 
1991 à LA BANQUE TORONTO-DO- 
MINION de toutes dettes, présentes ou 
futures, payables à FLEX-PRESSION 
UMITÉE/PRESSURE-FLEX LIMITED 
trading under lhe name ol GAZFLEX a 
été enregistré au bureau d'enregistre­
ment de la division d'enregislrement 
de Monlréal. le 23ème jour de mai 
1991, sous le numéro 4389330.

Ce 17ème lourde juin, 1991 
LA BANQUE TORONTO-DOMINION.
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rue Valade = :î. en fa crié de l.on- 
rrueuil. district de l.ongueuiL seront 
vendus par autorité de Justice, les 
biens el effets du défendeur, saisis 
en celle cause, cnnsrstanl en 1 auto 
marque oldsmobile t ut las 197s li­
cence (iKR MO. 1 système de son 
Disque I .are Pioneer PD liflO. t 
équalaser plus cassette double, eu- 
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SUCCESSION VLADIMIR POPOVITCH
Avis est, par les présentes, donné que 
M Pierre Popovic. représentant, do­
micilié au 1724 Mattawa, Fabreville, 
Québec, agissant ès qualité à ladite 
succession, suivant jugement de la 
Cour Supérieure, district de Monlréal. 
rendu le 27 novembre 1990, dossier 
numéro 500-14-002595-908, a accepte 
sous bénéfice d'inventaire ladite suc­
cession, aux termes d'un acte reçu par 
Me Diane Taschereau, notaire, le 14 
juin 1991
Un inventaire des biens du délunl a été 
lait conlormément à la loi, sous seing 
privé, le 25 novembre 1990 par Pierre 
Popovic et peut être consulté à sa ré­
sidence ci-dessus désignée 
Après deux mois du présent avis. 
Pierre Popovic, ès qualité, paiera les 
créanciers à mesure qu'ils se présen­
teront. selon la loi.
Signé à Saint-laurent,
ce 26e jour du mois de juin 1991.
DIANE TASCHEREAU,
Notaire et procureur.

AVIS AUX CRÉANCIERS DE 
LA PREMIÈRE ASSEMBLÉE

Dans l'atfaire de la faillite de: 

YVON BOURDEAU, ser­
gent de police, domicilié 
et résidant au 6135, Ter­
rasse Simard, St-Huberl, 
QCJ3Y6G2

AVIS est donné que YVON 
BOURDEAU a tait cession de 
ses biens le 21 juin 1991 et la 
première assemblée des 
créanciers sera tenue le 12 
juillet 1991. à 10h au bureau 
du syndic au 50 Place Cré­
mazie ouest, suite 1105. à 
Monlréal.

Monlréal, 
ce 28 juin 1991

JEAN FORTIN ET ASSOCIÉS 
SYNDICS INC.
50 Place Crémazie Ouesl 
Suite 1105
Montréal, Québec H2P 2W9 
Tél.: (514) 382-3260

AVIS AUX CREANCIERS 
DE LA PREMIÈRE 

ASSEMBLÉE (Art. 102)

DANS L'AFFAIRE DE 
LA FAILLITE DE 

KARMONJEAN INC. 
Corporation légalement 
constituée, ayant eu son 
siège social et sa 
principale place d'affaires 
au 1779, rue du Lys, 
Laplaine (Québec)
JON 1B0

AVIS est par les présentes 
donné que KARMONJEAN 
INC a fait cession de ses 
biens le 18ième jour de juin 
1991 et que la première as­
semblée des créanciers sera 
tenue le 8ième jour de juillet 
1991 à 10h00 au bureau du 
syndic, 600, boul. de Mai­
sonneuve ouest, 27ième 
étage. Montréal (Québec)

DATÉ DE MONTRÉAL, 
ce 3ième jour de juillet 1991.

ARTHUR ANDERSEN INC 
SYNDIC 
Marcel Roy, C.A 
Responsable de l'actif

600, de Maisonneuve ouesl, 
27ième étage 
Monlréal (Québec)
H3A 3J2

a

Hydro-Québec

APPELS D'OFFRES
pour 14 h heure de Montréal

ASA.11076.A 
le mardi 20 août 1991

ENTREPRENEUR GÉNÉRAL 
RÉNOVATION

AMG.15009.F 
te mardi 6 août 1991

345 FAUTEUILS 
DE CONFÉRENCE

Admissibilité :
Place d’affaires 

au Québec
Garantie de soumission : 

10000$
Prix du document: 25$ 

(taxes incluses)

SIÈGE SOCIAL

Admissibilité : 
Principale place d'affaires 

au Québec
Garantie de soumission : 

200 000$

Prix du document: 100$ 
(5 tomes) (taxes incluses)

Les documents d'appels d'offres peuvent être consultés ou 
obtenus du lundi au vendredi de 8 h 30 à 12 h 30 et de 13 h 30 
à 16 h à l'endroit suivant :

HYDRO-QUÉBEC 
FINANCES ET 

ADMINISTRATION 
Direction Services administratifs 

Service Approvisionnement 
et Services

75, boul. René-Lévesque Ouest, 18e étage 
Montréal (Québec)

H2Z 1 A4
Pour renseignements : (514) 289-2525

Le prix des documsnts ssl NON REMBOURSABLE et doit 
être versé sous forms ds chèque ou de mandat à l'ordre 
d'Hydro-Québec.
La garantie de soumission devra être sous forme de chèque visé, 
de cautionnement fourni par une compagnie d'assurance, de 
lettre de crédit irrévocable ou d'obligations au porteur.

Seules les personnes physiques ou morales qui ont obtenu le 
document d'appel d'offres directement du bureau mentionné plus 
haut sont admises à soumissionner.

L'intéressé à soumissionner doit fournir son numéro de téléphone, 
de télex et/ou de télécopieur lors do sa demande de document 
d'appel d'offres.
Hydro-Québec se réserve le droit de rejeter toute soumission. 

Le chef de service 
Approvisionnement 

et Services 
Pierre Paul Roy

bloquer les travaux, oblenir la soli­
darité des autres autochtones du Ca­
nada el d'autres pays, a soutenu M 
Cliche.

« F ne ore une fois, l'image du Qué­
bec envers les autochtones risque 
d'être terme», a t il insisté.

I,'accueil réservé la semaine der­
nière par les Cris el certains Inuit 
aux membres de la Commission Ka- 
tivik, refoulés à leur descente d’a­
vion par des manifestants anti- 
Grande Baleine, démontre à quel 
point les positions sonl irréconciali- 
bles. Seul un examen global pourra 
mettre fin à ce cul-de-sac, maintient 
M. Cliche.

« On demande la tenue d'un débat 
transparent pour le bien de toutes les 
parties. Kn avril 90. Québec a décidé 
de scinder l'étude du projet, provo­
quant des tensions sociales. Kn 91, on 
est encore incapable de procéder à 
cause d’une décision politique », a dé­
ploré de son côté. M. André Beau- 
champ, conseiller en environnement 
pour l’Assemblée des évêques du 
Québec.

« Ii n'y a qu'une solution de sa­
gesse admettre qu'on s'est trompé, 
sinon c'est périlleux, c’est compro­
mettre la paix sociale el faire fi des 
positions des parties », a-t-il tranché.

Devant l'inaction de Québec, le Fo­
rum se propose d'ailleurs de jouer 
les conciliateurs et de réunir, en sep­
tembre, les tenants et les détrac­
teurs du projet Grande Baleine pour 
mener une réflexion de fond sur l'en­
semble du projet

« Le gouvernement a amené les 
deux camps à se retrancher. On est 
ni pour ni contre le projet, on veut 
seulement qu'un débat de société 
puisse se tenir », a indiqué pour sa 
part M. Christian Simard, président 
de l'Union québécoise pour la conser­
vation de la nature.

Kt ce débat global, selon le Forum, 
devrait permettre de faire la lu 
mière tant sur les besoins réels en 
électricité des Québcois pour la dé 
cennie à venir que sur les sources al 
ternatives d'énergie. Selon M. Cliche, 
cette étude pourrai! prendre de 18 à 
24 mois.

M Roméo Saganash, vice-prési­
dent du Grand Conseil des Cris, s'est 
dit en faveur hier de l'option pro­
posée par le président du Forum. 
« Nous sommes en faveur depuis le 
début d’une évaluation globale et 
nous sommes prêts à participer à 
une telle réflexion. La manifestation 
de la semaine dernière ne visait qu'à 
dénoncer la scission de l’élude. Pour 
quoi faire une route, si après le com­
plexe hydro électrique est jugé non 
valable?», a-l-il soulevé.

Quant au spectre d'un deuxième 
( >ka agile par le Forum, le représen­
tant des Cris a soutenu que sa com­
munauté n'userait que de moyens 
pacifiques pour faire valoir son op­
position à Grande-Baleine. « Il ont 
raison de dire que nous allons protes­
ter. Mais une confrontation comme 
l'an dernier, c’est impensable, a-t-il

dit. Des AK 47, nous n’en avons pas et 
nous dénonçons l’utilisation des ar­
mes ».

4 L’armée
Unis laissaient entendre qu’ils pour­
raient reconnaître l'indépendance de 
la Slovénie et de la Croatie si ces ré­
publiques l'obtenaient par la négo­
ciation.

« Nous ne soutenons pas le recolfrs 
à la force pour maintenir l'unité de la 
Yougoslavie », a déclaré le porte-pa­
role du département d'État, Mme 
Margaret Tutw iler. Kllea lancé un 
appel à toules les parties, « spécia­
lement à l'armée fédérale», pour 
qu elles cessent d'employer la force.

Le secrétaire d'État James Baker 
a lui-même estimé que le gouver­
nement central avait dépassé les li 
mites dans le recours à la force. 
« Nous avons fixé des limites très 
claires au gouvernement central en 
ce qui concerne le recours à la force, 
a-t-il déclaré au début d’un entretien 
avec une délégation palestinienne. 
Nous estimons qu’ils ont dépassé ces 
limites et nous l'avons dit ».

Kn début de soirée, il obtenait ap 
pareminent satisfaction puisque,1a 
Slovénie, par la voie de son président 
Milan Kucan, annonçait le retrait,de 
ses forces territoriales el la fin des 
hostilités.

Le président de la fédération you 
goslave, M. Mesic, se voulait en outre 
rassurant en rejetant les rumeurs de 
coup d'État militaire, renforcées par 
la déclaration très dure du général 
Adzic. Le coup d'État militaire en 
Yougoslavie « n'est pas une réalité 
tant que je suis là », a-t-il déclaré 
hier soir devant la presse.

I.a télévision a également montré 
des images de combats au poste 
frontière yougoslave)--autrichien de 
Gornja Radgona. tenus par des blin­
dés yougoslaves qui ont tiré au canon 
de tank, détruisant en partie une 
église et plusieurs maisons situées à 
proximité de la frontière. À la fron­
tière austro-yougoslave, dont soldats 
fédéraux et forces Slovènes se dis­
putent le contrôle, de graves inci­
dents, dus à des tirs entre forces ad­
verses. ont été signalés.

Au total, en Slovénie, les affron­
tements entre l’armée yougoslave et 
les forces territoriales ont fait plus 
de 70 morts, selon des chiffres of fi 
ciels Slovènes depuis le début de l’in­
tervention militaire jeudi dernier

La journée à également été mar­
quée par les premières manifesta­
tions de rue, dont l’une a été répri­
mée à Zagreb.

A Belgrade, quelque 3000 person­
nes se sonl rassemblées hier soir de­
vant le Parlement de Serbie pour 
manifester contre l’armée et le pré­
sident serbe Slobodan Milosevic, 
alors qu'à l'intérieur du bâtiment une 
centaine de parents de soldats récla­
maient le retour « immédiat » de 
leurs fils en service en Slovénie et en 
Croatie.

Qui Sait...
si vous n’en profiterez pas vous même?
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DEMANDE DE DISSOLUTION
Prenez avis que la corporalion Do­
maine Arc-en-ciel demandera à l'Ins­
pecteur général des institutions finan­
cières la permission de se dissoudre 
Monlréal, ce 17 juin 1991

JEAN-PAUL CHABOT, secretaire

Province de Québec. District de 
Monlréal. (OI H Dl (Jl'ÈRKr 
\t) 500 32 003WM ÎM4 \l <il S i K
KMMWl KL. demandeur. \s Jo 
S K PII I.ION KL. défendeur Le 15 
juillet 1901. à UhOO de l avant midi 
au domicile du défendeur au no 216 
rue Place Soucy. en la vite de Du 
vernay. Laval, district de Montréal, 
seront vendus par autorité de Jus 
tice. les biens el effets du défendeur, 
saisis en celte cause, consistant en 
1 véhicule automobile de marque 
Pontiac Sunbird. série 
K'i2JB51 K3K75H71Ü1 < outillions
\r<;k\t comptant frwk
M.BKRTSOY lit ISSIKR PKI. 
I.K l IKR, RKR\IKR \ M \RTIM 
R M LT. Ill ISSIKRS Tél W7 610(1 
Lonuueuil. le 28 iuiii 1991

AVIS PUBLICS
HEURE DE TOMBÉE

Les réservations doivent être faites 
avant 4h00 pour publication (2) deux 
jours plus tard.
Publications du lundi:
Réservation avant midi (12h) le vendredi 
Publications du mardi:
Réservation avant 4h00 le vendredi. 

Pierrette Rousseau,
téi 286-1200

Q
RECYCQUÉBEC

APPEL D'OFFRES

ÉTUDE PORTANT SUR LES PNEUS HORS D'USAGE AU QUÉBEC

Afin de mettre sur pied divers programmes visant à favoriser, dans cet ordre, 
le réemploi, le recyclage et la valorisation des pneus hors d'usage au Québec. 
Recyc-Québec désire retenir les services d'une société-conseil qui réalisera 
une étude visant à évaluer le contexte, analyser les conditions et établir 
les éléments de base qui serviront à élaborer les dits programmes.

L'étude comportera trois volets qui permettront d'explorer en profondeur chacune 
des trois options: réemploi, recyclage et valorisation.

O Volet <■ Réemploi ». L'étude produira un état de la situation, définira 
la problématique et proposera diverses alternatives pour aider, promouvoir 
et développer une industrie de rechapage au Québec et ceci plus particulièrement 
en ce qui a trait au pneu d'automobile.

© Volet « Recyclage ». L'étude produira un état de la situation. Identifiera 
les diverses technologies qui démontrent un potentiel d'avenir au Québec et fera 
des recommandations qui serviront de base à l'élaboration des programmes d'aide 
au recyclage.

© Volet «Valorisation ». L'étude produira un état de la situation, identifiera 
les utilisateurs potentiels et vérifiera l'intérêt de l'industrie pour la valorisation 
des pneus au Québec.

-------------- ♦ -----------------

Les sociétés qui désirent soumettre une offre de service peuvent obtenir copie 
du document d'appel d'oltres en faisant la demande par écrit, accompagnée 
d'un chèque non remboursable de 25,00 $ à l'adresse suivante :

Société Québécoise de récupération et de recyclage 
(Étude sur les pneus hors d’usage)
14, Place du Commerce, bureau 350 
Ile-des-Soeu.s, Québec H3E 1T5

Les offres seront reçues, sous pli cacheté à l'adresse ci-haut, au plus tard
à 18 h, heure locale, le jeudi 25 juillet 1991.

Seules seront considérées les offres présentées par des fournisseurs ayant une place 
d’affaires au Québec et possédant les qualifications minimales requises.

Recyc-Québec ne s'engage pas à retenir ni la plus basse, ni aucune des offres qui lui serpnt soumises.

♦
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